
 

 

 

 

 Fleury d’Aude, le vendredi 26 janvier 2024 

CONVOCATION 

Mesdames et Messieurs les membres du conseil municipal,  

Je vous prie de bien vouloir assister à la réunion ordinaire du Conseil Municipal qui se tiendra le : 

 

Jeudi 01er février à 19h00 à la salle "Le Hangar",  

36 Boulevard Général de Gaulle à Fleury d’Aude (11560) 

 

ORDRE DU JOUR 

0. Installation d’un conseiller municipal M. Jérôme CARO suite à la démission de 

Mme Murielle BOUVET 

1. Approbation du procès-verbal de la séance précédente ; 

2. Information sur les décisions prises dans le cadre des délégations accordées à M. le Maire en application 

de l’article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

3. GN – Rapports annuel sur le prix et la qualité des services publics d’eau potable et d’assainissement – 

Année 2022; 

4. GN – Rapport annuel sur la prévention et la gestion des déchets ménagers et assimilés - Année 2022 ; 

5. GN - Convention portant sur la redevance spéciale de collecte et traitement des déchets ménagers ;  

6. CD - Adhésion à la charte de l’arbre et du paysage dans l’Aude ; 

7. Signature d’une convention de partenariat avec l’association I.D.E.A.L. (Initiatives pour le 

Développement de l’Emploi dans l’Aude Littoral) pour l’entretien du parc à vélos municipal 2024 ; 

8. Protocole établissant un dispositif de participation citoyenne sur la commune de Fleury d’Aude ; 

9. Attribution d’une subvention exceptionnelle à l’association « La Dianette » ; 

10. Vote des tarifs du port des Cabanes ; 

11. Vote des tarifs des campings municipaux et du poney club ; 

12. Indemnités de fonction des élus ; 

13. Majoration indemnités de fonction des élus ;  

14. Avantages en nature ; 

15. Participation au financement des contrats et règlements labellisés des agents de la collectivité pour le 

risque prévoyance ; 

16. Contrats d’assurances des risques statutaires ; 

17. GN - Convention de mise à disposition d’une solution de publication de cartes sur internet 

dénommée « LizMap » 

18. Divers 
 


